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CONDOMINIUM DES NOUVELLES-HEBRIDES 

REGLEHENT CONJOINT No. 11 de 1976 
~ all" 

Portant modificatiOn du R~glement Conjoint No. 22 de 1944 r~primant 
certains aetes commis par les Indig~nes, et de nature ~ eompromettre 
la paix publiqueo 

LES COMMISSAIRES-RESIDENTS DE FRANCE E'r DE SA HAJESTE BHI~ANNIQUE 
AUX NOUVELLES-HEBRIDES, 

VU les articles 2 (paragraphe 2), 7 et 8 du Protocole Franeo
Bri tannique de, 1914 

A R RET E NT: 

~RTI~L~-1. L'article 1 du R~glement Conjoint No. 22 de 1944 ci-
apr~s designe "Ie F~glement Principal If, est modi:?ie 

par l'insertion immediatment apr~s cet article, du nouvel 
~ article suivant 

Article 1 Ao (1) Tout officier de police ou agent du Service 
------------ des Douanes, s'il a des raisons de supposer 

que l'on utilise quelque objet, vehicule, batenu au 
aeronef dans l'intention de provoquer ou d'aider lli1 

mouvement tel que defini a l'article 1, pourra saisir 
cet obj~tt~ vehieule, bateau ou aeronef sans tonir compte 
du proprietaire ni de la personne qui l'utiliseo 

(2) Le fonctionnaire qui aura effectue la saisic 
redigera un rapport eerit qu'il soumettra aux 

Commissaires-Residents o Ces dernierst 8'ils sont 
convaincus qu'au moment de la saisie l'objet, vehicule, 
bateau ou aeronef etait u1iLise ou devait etre utilise 
dans l'intention enoncee au paragraphe (1), pourront 
en d~cider par Decision Conjointe la confiscation 
et donner des ordres concernant les mesures ~ prendre 
pour en disposer ou Ie detruireo 

ARTICLE 2. Le present R~glement Conjoint prendra effet pour 
compter de la date de sa pUblication au Journal Officiel 

du Condominium. 

Le (Qmmissaire-ltesident 
de Sa Majest& Britannique 
aux Nouvelles-Hebrides, 

J.S. CHAHPION 

PORT-VILA, Ie 23 Avril 1976. 

Le Commissaire-Resident 
'te France 

nux Nouvelles-Hebri!~~o2, 

R. GAUGER 


